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LA POLICE DANS LA LUTTE CONTRE LA VIOLENCE 

Dans notre travail la violence est définie comme des actes délibérés 

d’une personne contre une autre (la victime) à condition de violer des droits 

et des libertés, d’entraîner des préjudices physiques, morales ou 

psychologiques.   

La police est en première ligne de la lutte contre la violence et constitue 

le pilier indispensable à la survie d’une société. Par ses actions et ses tactiques 

la police tient à sauvegarder la qualité de la vie dans la société et la protection 

de l’environnement. Les interventions policières professionnelles 

garantissent l’ordre social, créent la confiance des gens et influencent 

favorablement leurs sentiments de sécurité.  

Même avec tout son arsenal de moyens, de méthodes et de tactiques dans 

les sphères de la prévention, de l’intervention, de la recherche et de 

l’assistance aux victimes, la police ne serait pas vraiment efficace sans appui 

de la population et du soutien de la communauté locale. A notre avis, le 

processus des réformes de police doit être concentré sur la recherche d’un 

algorithme du fonctionnement optimal des unités policières sur le plan local. 

Il faut concentrer l’amélioration de l’efficacité de l’activité  policière sur les 

méthodes de la coopération possible de la police et du peuple d’une façon que 

la police agisse pour le peuple et avec le peuple.  

Ces méthodes prévoient pour la police un complexe de mesures 

essentielles telles que: la formation des policiers pour le contact avec les 

citoyens, la sensibilisation des citoyens au rôle de la police (améliorer les 

relations police-population grâce à la compréhension et à une meilleure 

compréhension du rôle de la police et du citoyen dans la société,  développer 

une stratégie de communication spécifique vers le public et les médias); 

l’approche ciblée par groupe de population (les projets ciblant un aspect ou 

groupes spécifiques, les relations de la police avec des jeunes et des autres 

publics cibles etc.).  

A ces conditions la lutte de la police contre la violence soit vraiment 

efficace et le public puisse s’assurer du fonctionnement effectif, juste et 

impartial des mécanismes policiers et judiciaires. 
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